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Introduction

Un géosystème : vocabulaire emprunté à Georges Bertrand dans ses travaux sur le GTP (Géosystème-Territoire-
Paysage) introduit en France en 1978. La démarche est systémique et montre les inter relations entre les données 
naturelles et les sociétés, pas seulement dans un rapport de production, d’exploitation de ressources, mais aussi en 
fonction des représentations que les sociétés se font de leur environnement, comment elles s’y projettent. 

Le résultat aboutit à un paysage. Le paysage est donc un produit social. Le paysage peut être vu de haut (la 
photographie aérienne, la carte du géographe), il peut être vu du sol par un regard scientifique qui va l’analyser dans ses 
composantes, il est aussi le paysage vécu et perçu quotidiennement dans une dimension sensible, voire affective. Il 
n’est donc pas seulement qu’un objet visible, mais aussi sonore, olfactif, avec des « épaisseurs » thermiques, d’humidité 
et selon des temporalités locales (les saisons, les odeurs du matin ou du soir…). Ce dernier point renvoie à une prise 
en compte phénoménologique de l’environnement par les géographes depuis Eric Dardel (L’homme et la terre, 
1952) puis Armand Frémont (La région, espace vécu, 1976). 

La conscience de l’originalité d’un paysage et de l’environnement qu’il traduit peut aboutir à un sentiment d’identité, et 
par conséquent à une territorialisation de l’environnement : faire de l’environnement un espace délimité de projet 
collectif (premier clin d’oeil : la borne Veuve Cliquot dans le paysage viticole champenois sur la photo d’ouverture). Dans 
les espaces viticoles, cette identité est spatialisée sous le terme de terroir.
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Un vignoble archipel

1) La Champagne : un espace de 
production industrielle créant un paysage



  

« Il est maintenant prouvé par le raisonnement comme par l’expérience qu’on 
ne peut faire du vin de Champagne qu’en Champagne, c’est-à-dire que le vrai 
Champagne est un produit exceptionnellement réservé à cette heureuse province. 
Il apparaît en effet que le sol qui porte ses vignes est vraiment spécifique. La 
composition géologique de ses falaises au sous-sol perméable (crétacée 
secondaire) jointe à un climat spécial et assez dur, fait que seuls les cépages 
champenois peuvent s’y acclimater utilement. Les essais de « champagne » 
californiens et russes, par acclimatation de cépages champenois, n’ont pas été 
concluants ».
PIERARD Jean, 1942, L’organisation corporative du champagne, TEPAC, Thèse 
d’Etat, Paris, 222 p.

Une AOC unique mais des terroirs et des acteurs 
multiples



  

Des terroirs différents mais 
un paysage identique :
- régularité des vignes
- villages denses, habitat groupé
- Pentes et couronne forestière



  

Un paysage modélisé



  

2) Impacts de la viticulture sur 
l’environnement naturel, et impacts 
du dérèglement climatique sur la 
viticulture...

- Chaleur et sècheresse : stress hydrique et des raisins plus 
mûrs plus tôt
- Orages plus nombreux et violents : grêles, chaleur humide et 
érosion
- de nouveaux ravageurs et de nouvelles maladies (hivers 
moins froids)

Mais : 
- le vignoble français représente 3 % de la SAU et utilise plus de 
la moitié des produits phytosanitaires de l’agriculture française
- Champagne : Indice de Fréquence de Traitement 17,6 = le 
deuxième  plus élevé de tous les vignobles (Gers:19,1, 
moyenne française 12,5, Bouches du Rhône 8,1, Alsace : 9,9)

Texte extrait du diagnostic de la 
Charte du PNR Forêt d’Orient 2020

Graphique extrait du site de la 
Champagne Viticole, presse 
professionnelle des vignerons 
champenois



  

...vers des prises de consciences des enjeux environnementaux par les acteurs
Plus d'une centaine de vignerons ont cosigné une tribune, où ils 

réclament une interdiction des herbicides en Champagne en 2025. 

Ils dénoncent un revirement de l'interprofession qui s'était engagée en 
ce sens en 2018. Les représentants s'en défendent et affirment que leur ambition 
est "absolument inchangée".C'est un texte qui fait réagir le petit monde du 
champagne depuis quelques jours. Une tribune publiée le 7 décembre 2022 sur 
le site internet du journal Le Monde et cosignée par 125 vignerons réclame 
l'interdiction des herbicides en AOC champagne. 

Les signataires de la tribune réclament une Champagne plus vertueuse 
sur la question des herbicides. "Dans un contexte économique très favorable, 
notre appellation se doit aujourd’hui et plus que jamais d’être exemplaire. 
Actuellement, l’utilisation des produits chimiques en Champagne reste motivée 
par la seule facilité d’usage, associée à un manque de connaissances sur 
l’impact environnemental et sanitaire des molécules utilisées", renchérissent-t-
ils.

Ils dénoncent les méfaits des produits sur la nature et sur la vie de ceux 
qui les manipulent ou qui habitent près des exploitations. Ils s'interrogent par 
ailleurs sur l'héritage qu'ils vont léguer : "Quelle Champagne souhaitons-nous 
laisser à nos jeunes collègues, à nos enfants, aux habitants qui partagent notre 
territoire ?".

Les signataires concluent leur propos en appelant le "Syndicat général 
des vignerons et l’Union des maisons de Champagne à poursuivre leur plan de 
progrès en respectant l’échéance fixée du zéro herbicide en 2025".

https://france3-regions.francetvinfo.fr/grand-est/marne/epernay/champagne-
une-tribune-denonce-une-volte-face-sur-l-interdiction-des-herbicides-en-2025-l-
interprofession-s-en-defend-2671492.html

Des résidus de pesticides dans des vins labellisés

Une association a fait analyser 22 bouteilles de vins disposant du logo 
«haute valeur environnementale» et y a découvert de nombreuses 
traces de produits chimiques. Par Frédéric Mouchon Le Parisien

Le 15 septembre 2020
C'est un logo qui représente un vignoble baigné de soleil, entouré d'un bosquet 
d'arbres où virevolte un joli papillon. Sous cette image bucolique, on peut lire les trois 
lettres HVE pour « haute valeur environnementale ». Apposé sur certaines bouteilles 
de vins, ce label a sans doute été pensé pour rassurer les consommateurs désireux 
de boire un nectar respectueux de la biodiversité et de la santé. Sauf qu'à y regarder 
de plus près, les domaines estampillés HVE sont loin d'être exempts de produits 
chimiques. Et c'est l'association Alerte aux toxiques qui jette ce pavé dans la cuve à 
l'heure où les cavistes amateurs traquent les bonnes affaires dans les foires aux vins.
L'association a fait analyser 22 vins provenant de Bordeaux, de Champagne et de 
Languedoc. « Sur ces 22 bouteilles, toutes contenaient des résidus de perturbateurs 
endocriniens, affirme la porte-parole de l'association Valérie Murat. Et certaines 
contenaient des pesticides de synthèse parmi les plus dangereux ». Au total, 
l'association a détecté la présence de 28 substances actives dans les bouteilles 
ciblées. Notamment des traces de néonicotinoïde s, de substances neurotoxiques ou 
susceptibles de nuire aux fœtus.

https://www.leparisien.fr/environnement/des-residus-de-pesticides-dans-des-vins-
labellises-15-09-2020-8385165.php



  

3) Les attendus environnementaux 
du consommateur valorisés et 
instrumentalisés



  

Une notion large du paysage patrimonialisé de l’Unesco : les caves et l’espace urbain.



  

Une évolution : du champagne industriel au champagne de terroir

Un produit industriel revendiqué

« le bon champagne n’est plus un critère de région mais 
de fabrication »  M. Hérard, président une confrérie 
auboise de Saint-Vincent, L’est Eclair, 1974.

« L’I.N.A.O. conteste la nature du sol et l’exposition des 
terrains d’appellation. Or ce n’est un secret pour 
personne que le champagne n’est pas un vin naturel. 
Pour le bien faire, il faut d’abord le bien manipuler »,  le 
maire de Celles-sur-Ource, M. Sandrin, L’Est Eclair, 
1974.

« Le miracle du vin de Champagne repose sur une 
dérogation constante aux lois de la nature », Jean-Paul 
Kauffmann, 1990,  Voyage en Champagne.

Des étiquettes de marques



  

L’inscription du vignoble dans son environnement, l’inscription de l’environnement sur la 
bouteille : « la capacité du terroir à produire de l’imaginaire et de l’intégrer au vin » Jacques Maby
2001, « Paysage et imaginaire : l’exploitation de nouvelles valeurs ajoutées dans les terroirs viticoles », Annales de Géographie n°624, p. 198-211

Mon travail à la vigne, c’est d’aller chercher la sapidité, l’eau de roche qui vient du 
lieu…– Comment on fait ça ?– Rien ! On laisse faire…
La rencontre avec de grands biologistes comme Jean Marie Pelt, Marc André Selosse, 
Claude Bourguignon, Gérard Ducerf, Masanobu Fukuoka (père de la permaculture) 
m'ont rendu sensible au biotope et à l'écosystème spécifique de la Champagne : c'est 
ce que nous pouvons appeler un terroir. Depuis, je cultive et je sers ce pays, ce 
paysage singulier, en bon paysan.Ma première pensée est de respecter les indigènes 
(plantes, animaux, insectes, macro organismes, micro organismes, …).  Anselme 
Sélosse,https://www.talents-gourmands.fr/anselme-selosse



  



  



  



  



  



  


	Slide 1
	Slide 2
	Slide 3
	Slide 4
	Slide 5
	Slide 6
	Slide 7
	Slide 8
	Slide 9
	Slide 10
	Slide 11
	Slide 12
	Slide 13
	Slide 14
	Slide 15
	Slide 16
	Slide 17
	Slide 18

